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PROCÈS VERBAL 
COMMISSION SPORTIVE SENIORS 

Mardi 06 mai 2025 PV n°39 
 
PRESENTS : GUILLAUMEAU Vincent, BARONDEAU Christophe, SUBRENAT Yannick, PLU Dominique, 
GUILLAUMEAU Jessica, GADAUD Bertrand, BARIAU Marie, DI PIERRO José 
EXCUSES : DELTREUIL Valérie. 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission 
départementale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de 
la décision contestée) par lettre recommandée ou courrier électronique à l’adresse ci-après : 
secretariat@dordogne-perigord.fff.fr, le droit d’examen étant de 100 euros. Ce délai est réduit à 48 
heures pour les matches de Coupes et Challenges. 
 

Exploitation des feuilles de matchs  
 
Feuilles de match transmises à la commission de discipline : 
 
D1 Séripub 24 

- 28828064 : ALLIANCE DRONNE / BERGERAC STELLA J 
D2 Happy Home Poule B 

- 28828589: COC CHAMIER 2 / COTEAUX PECHARENT 2 
D3 Poule A 

- 28830570: ENT. HAUTEFORT GENIS / JAVERLHAC 
- 28828880: CHPELLOISE JS / CHAMPAGNACOISE SA 

D3 Poule B 
- 28841497: NEUVIC ST LEON AS / RC CHAPPELLE GONAGUET 

D3 Poule C 
- 28829228 : LA FORCE GINESTET P / LALINDE COUZE SAUVE. 

D3 Poule D 
- 28829345 : US MARSANEIX /CONDAT SUR VEZERE  

D4 Poule A 
- 28830828 : BRANTOMOIS CA 2 / JUMILHACOISE US 2 
- 28830829 : CUBJACOIS OLYMPIQUE / CONDAT SUR VEZERE 2 

D4 Poule D 
- 28830006 : PAYS DE MONTAIGNE ET GURC. 3 / NAUSSANNE STE SAB. 

 
Feuilles de match transmises à la commission des litiges et contentieux :  
 
D3 Poule D 

- 28829345 : US MARSANEIX /CONDAT SUR VEZERE  
D4 Poule A 

- 28830829 : CUBJACOISE OLYMPIQUE / CONDAT VILLAC 3 
C8 Niveau 2 Poule A 

- 53063731 : LEGUILLAC AUCH. 2 / ANNESSE ET BEAULIEU 3 
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F8 Amblard Plomberie D2 Poule A 
- 53052711 : PRIGONRIEUX FC / FCO EYMET ST SERNIN 

 
Feuille de match transmise à la commission départementale d’arbitrage : 
 
F8 Amblard Plomberie D2 Poule A 

- 53052711 : PRIGONRIEUX FC / FCO EYMET ST SERNIN 
 
Feuille de match incomplète : 
 
D1 Séripub 24 

- 28828065 : PERIGORD CENTRE FC 1 / BERGERAC LA CATTE 1 
Absence de délégué ou commissaire au terrain du club. 
 
Forfait d’une journée :  
 
D2 Happy Home 

- 28828412 : LA TOUR MAREUIL VERT 2 / FC PERIGORD CENTRE 2 
D3 Poule D 

- 28829381 : ONDAT SUR VEZERE FC / MEYRALS 
D4 Poule B 

- 28829746 : RC CHAPELLE GONAGUET 2 / GRIGNOLS VILLAMBLARD  
- 28840914 : PERIGUEUX AS 2 / DOUZILLACOISE LUDO. 1 

D4 Poule D 
- 28830008 : BERGERAC STELLA J 2 / PAYS BEAUMONTOIS FC 2 

C8 Phase 2 Niveau 1 
- 53063673 : MONTIGNACOISE ES 3 / COURSAC FOOT AS 2 

 
Equipe déclarée forfait générale : 
 
C8 Phase 2 Niveau 1 

- COURSAC FOOT 2 
D4 Poule B 

- RC CHAPELLE GONAGUET 2 
D4 Poule D 

- PAYS BEAUMONTOIS FC 2  
En conséquence, les matchs que ces équipes devaient encore disputer dans cette poule, à compter de 
ce jour, ne seront pas joués et en application de l’article 24 alinéa 6 des Règlements Particuliers du 
District, l’ensemble des résultats obtenus par cette équipe sont annulés, le forfait général ayant eu lieu 
avant leurs trois dernières rencontres. Les classements sont mis à jour en conséquence. 
Les clubs seront débités d’une amende de 33 €. 
 
Contrôle des licenciés suspendus : 
 
D3 poule C N°28829226 Lalinde Couze Sauveb 1 - Pays Montaigne Gurc. 2 du 26/04/2025  
Participation du licencié suspendu de LALINDE COUZE SAUVEBOEUF  
La Commission décide :  
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- De donner match perdu par pénalité à l’équipe de LALINDE COUZE SAUVEBOEUF 1 sur le score de 3 
buts à 0 et 1 point de pénalité et inflige une amende de 60 € au club et transmet le dossier à la 
commission de discipline. 
 
 
D4 poule B N°28829742 Ent. Montrem Limjsa 3 - St Paul Lizonne FC 1 du 27/04/2025 
Participation du licencié suspendu de ENT. MONTREM LIMJSA 3  
La Commission décide :  
- De donner match perdu par pénalité à l’équipe de l'ENT. MONTREM LIMENS JSA 3 sur le score de 3 
buts à 0 et 1 point de pénalité et inflige une amende de 60 € au club et transmet le dossier à la 
commission de discipline 
 
 
 
 

 
  Les Présidents     Secrétaire de séance 
  GUILLAUMEAU Vincent    GUILLAUMEAU Jessica 
  BARONDEAU Christophe 
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